
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 novembre 2023

Délibération n° 23.06.94 - Règlement Intérieur

L'an deux mille vingt-trois le treize novembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 novembre 2023

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Emilie GROSSI-WAGNER, 
Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Julien DURANDO

Absents : 
Didier CHEVALAZ, Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, SORET Elisabeth a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, BONZI Laurent a donné pouvoir à MELET Christophe, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à 
DURANDO Julien, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à COTTE Philippe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 17 6 6 23
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n°84-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ;
Vu le décret n°83-603 du 10 juin 2005 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine 
préventive dans la fonction publique territoriale ; 
Vu l’avis du Comité Social territorial en date du 17 octobre,

Considérant la nécessité de la commune de se doter d’un règlement intérieur conformément au pouvoir 
de direction et d’organisation des services de l’autorité territoriale ;



Madame le Maire précise que le règlement intérieur est destiné à organiser la vie et les conditions 
d’exécution du travail dans la collectivité. Celui-ci est accompagné d’un règlement d’hygiène et sécurité 
ainsi qu’une annexe appelée « fiche de liaison ». 

Le règlement intérieur est un document écrit qui s’appuie sur des dispositions règlementaires et fixe les 
dispositions générales à l’organisation du travail, la discipline ainsi que les mesures d’application de la 
règlementation en matière de santé, d’hygiène et de sécurité au travail dans la collectivité. 
Sa rédaction n’est pas obligatoire mais reste cependant recommandée, voire indispensable à la bonne 
gestion du personnel. 

Le règlement intérieur est destiné à tous les agents de la collectivité, titulaires et non-titulaires, afin de 
les informer au mieux sur leurs droits mais aussi leurs obligations, leurs responsabilités et sur les 
consignes de sécurité à respecter. Celui-ci s’applique également aux personnes extérieures à la 
collectivité mais y travaillant ou y effectuant un stage dans la mesure où ses dispositions peuvent les 
concerner. Elles doivent notamment se conformer aux dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité. 

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D’adopter le règlement intérieur et ses annexes

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


